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Présentation de la structure d’accueil 
La gare de manger est une ferme maraîchère, créée dans le cadre d’une reconversion 
professionnelle, dont les légumes sont distribués dans le territoire environnant à travers un 
système de panier et des petits commerces locaux. 
 

 
Carte des points de distribution de la ferme de la gare de manger  © Antoine Vallet sur fond de carte ©  les 

contributeurs d’OpenStreetMap 

 
Elle s’est implantée en Touraine 2009 dans une volonté de revitaliser des espaces ruraux 
convoités par des exploitations agricoles désireuses de s’agrandir toujours plus. Elle vise 
également à assurer la préservation des ressources et des paysages. Elle s’inscrivait alors dans 
un projet agricole plus global qui n’a pas abouti faute notamment d’une greffe réussie dans le 
tissu local agricole. L’activité paysanne s’installe cependant progressivement et vient enrichir 
une production locale de plus en plus diversifiée. 
Elle fait partie du territoire du Parc Naturel Régional (PNR) Loire-Anjou-Touraine qui 
regroupe 128 communes. Ce PNR mène des recherches et des expérimentations afin d’étudier 
et de favoriser les circuits courts alimentaires.  
 
La décision de création de cette ferme et son fonctionnement actuel s’inscrivent dans la 
démarche développée dans ce mémoire. Elle est en effet l’une des initiatives et des 
expérimentations en faveur d’une résilience territoriale évoquées au cours de ce mémoire. De 
plus, plusieurs actions menées au cours de ce stage visent l’autonomie et la durabilité de la 
ferme i sont des facteurs de la résilience évoquée dans ce mémoire : mise en place de cultures 
pérennes, travail pour sur la fertilité des sols, développement des échanges non intégrés au 
système économique. 
Nous évoquerons dans la seconde partie de ce mémoire, l’organisation spatiale de cette ferme 
qui représente un cas concret étudié en immersion dans le lieu. 
 
 

  

N 
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Avant-propos  

sur la démarche adoptée pour la rédaction de ce mémoire. 
 

La science analytique présente une grande crédibilité et influence les choix dans les sociétés 
occidentales. Or c’est une science majoritairement réductionniste qui fragmente le global en 
parties et envisage la compréhension du global par la compréhension des sommes des parties 
étudiés. Fukuoka (2005a) évoque ainsi les limites de l’approche scientifique comme base pour 
la recherche de pratiques agricoles. Cette recherche agricole est en effet en grande partie 
déconnectée de l’action paysanne et souvent isolée du milieu naturel et de sa complexité. Par 
exemple, les limites de la recherche agricole sont pointées dans un rapport de l’INRA de 2008 
sur l’agriculture et la biodiversité. En bilan y sont soulignées les limites de la recherche dans 
ce domaine qui empêchent d’aboutir à des recommandations opérationnelles. Selon Edgar 
Morin (1999) cette science trouve ses limites pour la résolution des problèmes actuels qui sont 
« polydisciplinaires, transversaux, multidimensionnels, transnationaux, globaux, planétaires. 
[…] L’hyperspécialisation, notamment de la science empêche de voir le global. Or les 
problèmes essentiels sont des problèmes globaux ».  
Ce mémoire vise à adopter une approche complexe qui intègre la vision réductionniste et la 
vision holistique, cette dernière considérant certains phénomènes (naturels notamment) 
comme des ensembles indivisibles dont la simple somme des parties ne suffit pas à les définir. 
Cette approche complexe prend en compte le global et les parties et vise à rattacher le concret 
des parties à la totalité. Il s’agira donc de créer du lien entre des recherches compartimentées 
dans divers domaines pour les mettre en relation et chercher à saisir la systémique globale. 
Plusieurs échelles spatiales (du local au mondial) et temporelles seront ainsi articulées dans 
une approche multidisciplinaire. 
 
Ce mémoire s’inscrit dans une démarche prospective qui considère l’avenir comme non 
connaissable mais imaginable. La prospective vise, dans une démarche à la fois rationnelle et 
holistique, à analyser les futurs possibles (qui affectent des ressources plus ou moins 
renouvelables) et proposer les futurs souhaitables1.  Bien que perfectible par son incertitude, 
elle apporte des possibilités de choix et d’action pour les sociétés. Elle vise à engager une 
participation sociale plus large aux défis collectifs. La prospective ne pourrait se suffire d’un 
recours aux positions institutionnelles pour garantir sa neutralité, elle s’enrichit d’une 
diversité de points de vue adoptés. Pour Edgar Morin « le développement de l’intelligence est 
inséparable de celui de l’affectivité, c’est-à-dire de la curiosité, de la passion, qui sont des 
ressorts de la recherche philosophique ou scientifique. »(Morin, 1999). Ainsi, l’affectif et la 
réflexion intellectuelle sont considérés comme complémentaires et agissant en synergie. 
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Introduction 
« Les catastrophes écologiques qui se préparent à l'échelle mondiale dans un contexte de 

croissance démographique, les inégalités dues à la rareté locale de l'eau, la fin de l'énergie 
bon marché, la raréfaction de nombre de minéraux, la dégradation de la biodiversité, 

l'érosion et la dégradation des sols, les événements climatiques extrêmes... produiront les 
pires inégalités entre ceux qui auront les moyens de s'en protéger, pour un temps, et ceux qui 

les subiront. Elles ébranleront les équilibres géopolitiques et seront sources de conflits. 
L'ampleur des catastrophes sociales qu'elles risquent d'engendrer a, par le passé, conduit à la 
disparition de sociétés entières. C'est, hélas, une réalité historique objective. A cela s'ajoutera 

le fait que des nouvelles technologies de plus en plus facilement accessibles fourniront des 
armes de destruction massive à la portée de toutes les bourses et des esprits les plus 

tourmentés. 

Lorsque l'effondrement de l'espèce apparaîtra comme une possibilité envisageable, l'urgence 
n'aura que faire de nos processus, lents et complexes, de délibération. » 

Michel Rocard (ancien premier ministre), Dominique Bourg (professeur à la faculté des 
géosciences et de l'environnement de l'université de Lausanne) et Floran Augagneur 
(professeur de philosophie de l'écologie à l'Institut d'études politiques de Paris) ont coécrit ce 
texte en 20112. Ces trois auteurs décrivent ainsi le contexte global que constitue l’ampleur des 
défis auxquels l’humanité a à faire face dans le siècle présent. La plupart des limites face 
auxquelles se trouvent à présent les sociétés humaines sont en grande partie liées à la 
formation, au cours des deux derniers siècles d’une civilisation thermo-industrielle à laquelle 
la plupart des pays du globe font partie ou sont en train de vouloir faire partie (Servigne, 
2015a). L’adoption de ce nouveau paradigme de société a engendré en France des 
transformations majeures de l’agriculture et du système (aujourd’hui système agro-
alimentaire) qui lui est lié pour assurer les besoins alimentaires de la population. Ces 
évolutions ont également impacté le fonctionnement des territoires. 

Quelles ont été les transformations du système de production alimentaire en France suite à la 
politique de modernisation agricole? Comment ont-elles impacté le fonctionnement des 
territoires et quelles en sont aujourd’hui les conséquences sociétales ? 

La résilience est de manière générale la capacité d’un système à maintenir ou rétablir un 
niveau de  fonctionnement acceptable malgré des défaillances (Pinel, 2009). Appliquée à des 
systèmes socio-écologiques elle représente leur « capacité à absorber des perturbations et à se 
réorganiser, de manière à ce qu’ils puissent conserver les mêmes fonctions, la même structure, 
la même identité et les mêmes capacités de réaction » (Walker, 2004). Elle peut également 
s’envisager à l’échelle territoriale et permettrait alors d’envisager la possibilité de territoires 
capables de s’adapter aux changements majeurs en cours et à venir tout en assurant les 
besoins de base de leur population. 

Pourquoi et comment envisager des territoires résilients en France ? Quels sont les leviers de 
la résilience territoriale ? 
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Parmi les facteurs influents sur la résilience des territoires nous verrons que la souveraineté 
alimentaire, et l’agriculture qui y est liée, y contribuent positivement en favorisant 
l’autonomie et la durabilité écologique des systèmes alimentaires. L’adoption d’une 
agriculture durable centrée sur la résilience des territoires et d’un système alimentaire qui lui 
soit complémentaire semble donc souhaitable. Or le type d’agriculture pratiquée sur un 
territoire semble influer sur l'organisation spatiale des terres agricoles3. L’organisation 
actuelle des espaces agricoles devrait donc évoluer pour s’orienter vers cette nouvelle 
agriculture. 

Quelles nouvelles formes d’organisation spatiale des terres agricoles en faveur de territoires 
résilients adopter ? Quels modèles pourraient inspirer les choix d’organisation? 

 
Ce mémoire s’articule donc en deux parties.  
 
La première vise expliciter l’intérêt de la résilience appliquée aux territoires à travers une 
étude du contexte global. Nous nous intéresserons donc à la façon dont l’agriculture paysanne, 
et son organisation incluant l’échelle territoriale, a laissé place au cours du XXème siècle à des 
exploitations agricoles liées au marché mondial et quelles en sont les conséquences sur 
l’agriculture et le fonctionnement des territoires. Les territoires étant aujourd’hui inclus dans 
un système mondialisé, nous porterons une attention particulière à évoquer également les 
conséquences s’observant à diverses échelles et dans divers domaines. 
Nous ferons ensuite un état des lieux des actions en faveur de la résilience des territoires qui 
cherchent à limiter l’impact des défaillances systémiques. Nous verrons également quels sont 
les facteurs qui influent sur la résilience.   

Dans une seconde partie, nous nous intéresserons à des modèles d’organisation spatiale qui 
pourraient inspirer une organisation spatiale des terres agricoles favorable à la résilience 
territoriale. La gestion différenciée et le design permaculturel sont deux concepts nés à la fin 
du XXème siècle et dont la pratique depuis plusieurs décennies représente ainsi une expérience 
importante. Nous verrons dans quels contextes ils ont émergé et dans quelles logiques ils 
s’inscrivent avant de voir des cas concrets de leur mise en pratique.  
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Partie I : Vers des territoires résilients et souverains de leur 
alimentation 
  
 

1.  XXème siècle : modernisation de l’agriculture et transition 
d’une économie centrée sur le territoire à une économie de 
marché mondialisé 

 
L’évolution de l’agriculture au cours du XXème siècle en France a été spectaculaire. La 
France, qui était encore une société majoritairement paysanne au début du siècle a transformé 
son agriculture pour devenir l’une des plus grandes puissances agricoles de la planète. Elle est 
en effet aujourd’hui le 8ème producteur2 et 4ème exportateur agricole dans le monde4

. . 

 

1.1. Le modèle agricole paysan du début du siècle 
 

Avant de chercher à comprendre comment a évolué l’agriculture au cours du XXème siècle en 
lien avec l’industrie, il paraît important de rappeler succinctement comment s’organisait le 
modèle agricole et alimentaire français au début de ce siècle. 
Une part importante de la population française travaille alors dans le milieu agricole. Cette 
‘masse paysanne’ représente un frein à la mécanisation qui, bien qu’initiée dès la seconde 
moitié du XIXème siècle, reste encore lente en progressive (Hérault, 2016). Les productions se 
font principalement pour l’autoconsommation et la faible part de la production qui est mise 
sur le marché l’est principalement par des intermédiaires locaux et les marchés communaux; 
on est alors encore dans une agriculture paysanne vivrière (Gilbert, 2012).  
 
Les fermes fonctionnent en grande partie en cercle fermé et les quantités d’intrants utilisés 
sont encore faibles (Annexe I). Les productions sont généralement diversifiées au sein de 
chaque ferme pour répondre aux différents besoins du lieu (alimentaires, matières premières, 
éléments permettant l’entretien de la fertilité des sols, outils, transport, traction animale…). 
Ce fonctionnement implique des techniques agronomiques adaptées, Lardon, (2012) évoque 
ainsi la technique de l’assolement triennal qui avait encore une grande importance en Alsace 
au début du siècle. Cette méthode découlait d’une décision collective opérée à l’échelle du 
territoire communal. D’autres formes d’organisations communales existaient et permettaient 
une gestion de certaines portions du territoire notamment les pâquis ou prés communaux. 
 
Une grande partie de la production alimentaire se faisait alors sur le territoire où les aliments 
étaient consommés. Cela conférait à chacun d’eux une certaine part d’autosuffisance, 
alimentaire notamment (Figure 1). 
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Figure 1 Avant 1950, des territoires globalement autosuffisants pour leur alimentation © Antoine VALLET d’après 
Gambino et all (2016) 

 
Au cours du XXème siècle des bouleversements majeurs vont avoir lieu dans le paysage 
agricole français, se manifestant par une industrialisation massive de l’agriculture. 
 

1.2. Les bouleversements post seconde guerre mondiale 
 
Les évolutions de l’agriculture française s’observent nettement dans l’analyse de la 
démographie rurale et de la population agricole. En effet, le modèle paysan antérieur au 
XXème siècle demandait une main-d’œuvre importante qui impliquait une démographie rurale 
élevée tandis que l’agriculture industrialisée qui s’est développée ensuite ne nécessite que très 
peu de main-d’œuvre. 
Dès 1850, un exode rural s’observe, traduisant ainsi les premières transformations de 
l’agriculture. Il se poursuit et s’intensifie à la suite de la première guerre mondiale. La 
population urbaine commence ainsi à dépasser la population rurale en France à partir des 
années 1930 (Figure 2). Cette baisse de main-d’œuvre dans l’agriculture est alors compensée 
par l’adoption de nombreuses machines agricoles (Weber, 1976). 
 

 
 

Figure 2 Evolution de la part de la population agricole en France © (Brunet, 1990) 
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C’est à la suite de la seconde guerre mondiale que l’agriculture s’est profondément 
transformée. 
La mécanisation s’est accélérée et l’emploi des produits phytopharmaceutiques s’y est ajouté. 
En 1945 est ainsi créé le ‘comité de propagande pour la défense des cultures’ qui promeut 
l’utilisation des produits phytosanitaires (Nicolino, 2015). Plusieurs molécules issues de 
l’industrie chimique, comme le DDT ou le 2,4D, sont alors nouvellement utilisées en 
agriculture et adoptées pour leur efficacité et leur facilité d’usage. Elles seront plus tard 
interdites en raison de leur toxicité et remplacées par des molécules aux effets moins directs et 
plus ciblés.  
 
Mise en place en 1962 par l’Union Européenne, la Politique Agricole Commune (PAC) a 
changé le fonctionnement du système agricole français par le versement d’aides directes et 
indirectes aux agriculteurs. A sa création l’objectif premier est « d’accroître la productivité 
agricole en développant le progrès technique, en assurant le développement rationnel de la 
production agricole ainsi qu’un emploi optimum des facteurs de production, notamment de la 
main-d’œuvre ». Le gain de productivité par travailleur fut effectivement important. Conjugué 
à des problèmes d’accès au foncier et aux capitaux il engendra une diminution importante de 
la population paysanne. Ainsi le nombre d’actifs agricoles en France métropolitaine a diminué 
de plus de 37 % entre 1955 et 1970 (Hérault, 2016).  
 
Plusieurs autres structures marquantes du paysage agricole français se sont formées en 1946. 
La FNSEA a par exemple été créée en mars de cette année, au lendemain du rétablissement de 
la liberté syndicale. Elle eut pendant longtemps un quasi monopole dans ce rôle et reste 
aujourd’hui le syndicat agricole largement majoritaire. L’INRA aura quand à lui la mission de 
recherche dans le but « d’associer science et technologie afin d'améliorer les techniques de 
l'agriculture et de l'élevage en France » (Temmar, 2015). L’institutionnalisation de 
l’enseignement agricole commencé dès 1941 s’affirme en 1946 avec la création de l’École 
Nationale Supérieure des Sciences Agronomiques Appliquées. Enfin 1946 a aussi été marqué 
en politique agricole par la publication de l’ouvrage ‘Le problème agricole français’ de René 
Dumont qui analyse les besoins de « modernisation » des régions agricoles françaises et 
formule des propositions pour accroître la productivité agricole du pays.5 
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1.3.  Le modèle de l’agriculture productiviste 
 
La modernisation de l’agriculture selon ce modèle productiviste a permis le passage en moins 
d’un siècle d’une agriculture paysanne à une agriculture de production transformant alors le 
« paysan » en « exploitant agricole », notion définie en 1955 pour les recensements agricoles 
(Jollivet, 2007). Cette nouvelle agriculture est intensive, spécialisée, concentrée, financiarisée 
et en voie de globalisation. 
 
Les politiques publiques à l’origine de la modernisation de l’agriculture française se sont 
faites dans le but « d’assurer l’autonomie du pays puis d’exporter » (Gambino, 2016). Le 
principe d’autonomie qui s’appliquait jusqu’alors à l’échelle territoriale s’est étendu à 
l’échelle nationale puis européenne pour s’élargir aux marchés d’exportation. Dans le même 
temps cette volonté d’autonomie s’est concentrée sur la question alimentaire sans aborder les 
problématiques d’énergie, d’intrants agricoles ou encore d’alimentation animale (Figure 3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 3 Après la modernisation du XXème siècle : des exploitations agricoles liées au marché mondial © Antoine 
VALLET (d’après plusieurs sources – voir bibliographie) 
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2. Conséquences sur le fonctionnement de l’agriculture et des 
territoires 

 
La modernisation de l'agriculture a simplifié fortement les systèmes de culture et d'élevage 
pour permettre la mécanisation, la standardisation des productions et augmenter la 
productivité par travailleur. Les impacts ont été nombreux à toutes les échelles, de 
l’exploitation agricole au système agro-alimentaire dans son ensemble.  

2.1. Sur la perte d’autonomie des exploitations agricoles 
 

Les exploitations agricoles ont beaucoup perdu en autonomie sur divers plans. D’un point de 
vue financier, la mécanisation de l’agriculture a nécessité des investissements importants. Or 
la capacité d’autofinancement des exploitations n’était pas suffisante pour les réaliser. De plus 
le prix des terres agricoles a beaucoup augmenté en lien avec l’urbanisation, et la croissance 
des besoins alimentaires. Les exploitations agricoles ont donc dû s’endetter auprès des 
banques et de leurs fournisseurs pour investir. Le niveau d'endettement moyen des 
agriculteurs français a ainsi presque triplé entre 1980 et 2010 pour atteindre près de 150 000 
Euros par exploitation. Cela représente un taux d’endettement de plus de 40%6.  
 
La recherche agricole (sur les techniques culturales, les semences, la biologie végétale et 
animale…) faisait partie du travail paysan et se basait sur de l’empirisme. La structuration de 
la recherche par des organismes publics (INRA notamment) et privés a dissocié cet aspect du 
métier de paysan. Dans le même temps, les objectifs de recherche se sont diversifiés et ne 
visent pas uniquement l’amélioration du fonctionnement des exploitations agricoles. Ils 
concernent également les intérêts de l’industrie agroalimentaire (standardisation des 
productions), du consommateur (apparence et conservation des produits) et de l’industrie 
(mécanisation des systèmes de production). De plus, la dissociation de la recherche et du 
travail paysan implique une moins bonne adaptation aux conditions environnementales micro-
locales. 
Concernant les processus de commercialisation, les exploitations agricoles qui vendent leurs 
productions par l’intermédiaire de la grande distribution le font le plus souvent par 
contractualisation. Ces contrats engagent l’agriculteur à respecter un certain nombre de 
pratiques et de délais. De plus les possibilités matérielles ont permis la mise en concurrence 
des produits sur le marché à l’échelle mondiale notamment dans le cadre de l’organisation 
commune des marchés agricoles liée à la PAC.  
 
Enfin d’un point de vue matériel, l’agriculture industrielle nouvellement adoptée est 
consommatrice d’intrants (produits phytopharmaceutiques, supports de culture, engrais) et de 
matériel (carburant, machines agricoles, bâtiments). Cela implique donc une dépendance des 
exploitations agricoles vis-à-vis de tous les fournisseurs de ces produits et de leur processus 
d’obtention et de fabrication. Les semences sont également un enjeu important car elles sont 
progressivement retirées de la notion de bien commun par les multinationales voyant dans 
l’appropriation du vivant un moyen de faire des bénéfices. Concrètement, les entreprises 
semencières investissent massivement dans la recherche concernant des semences non 
reproductibles par les paysans (semences hybrides, Organismes Génétiquement Modifiés 
(OGM)) pour les rendre plus attractives que les semences de libre reproduction. 
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Certaines filières ont abouti ainsi à des évolutions paradoxales. Ainsi dans le secteur 
fortement industrialisé de la production porcine en quinze ans le prix du porc payé par la 
grande distribution aux éleveurs a baissé de 30% tandis que celui payé par les consommateurs 
a augmenté de 20% (Saporta, 2010).  

 

2.2. Sur les paysages et le rôle des territoires 
 

Le paysage physique agricole (parcellaire, cultures, bâti…) a été bouleversé durant cette 
modernisation de l’agriculture.  
 
Certains types de territoires ont été particulièrement transformés car ils étaient peu propices à 
une industrialisation de leurs méthodes de production. C’est par exemple le cas du bocage de 
l’ouest de la France qui nécessitait beaucoup de main-d’œuvre pour son entretien et a donc 
commencé à décliner dès la première guerre et les exodes ruraux. Puis les politiques publiques 
de remembrement opérées dès les années 1960 ont remodelé le bocage notamment par la 
suppression de haies et de talus. Ainsi, le linéaire de haies en France est passé en douze ans de 
1 244 110 km à 707 605 km entre 1975 et 1987 (Pointereau, 2002).Quand aux territoires les 
moins productifs, à cause de leur climat ou de leur relief, ils se sont dépeuplés suite à la 
déprise agricole. C’est particulièrement le cas des régions de montagne où l’élevage extensif 
traditionnel n’était pas compétitif vis-à-vis des productions d’autres régions. 
 
De plus l’interpénétration du tissu urbain et de ses réseaux de transports avec les paysages 
agricoles a conduit à l’uniformisation des paysages par la confusion entre l’urbain et le rural. 
Périgord (2005) décrit ainsi les faits visibles d’une banalisation insidieuse « Entre 1980 et 
2 000, 400 000 hectares ont été urbanisés, 20 000 par an soit 200 km2. On a mis en place 
10 000 km de lignes à haute tension pour 1 000 enterrées et construit 250 hyper de grande 
taille. Les lotissements sont standardisés, les carrefours giratoires se multiplient. » 
 
Les structures agricoles se sont pour la plupart agrandies au cours de cette période aussi bien 
en terme de superficie cultivée que de taille de cheptels en élevage. Les exploitations porcines 
ont ainsi multiplié leur taille par 70 en quarante ans (Saporta, 2010). Ces augmentations 
spectaculaires ont été rendues possibles par la mécanisation et l’import d’intrants et 
d’aliments pour l’élevage qui n’ont pas été produits sur l’exploitation ni même dans le 
territoire.  
 
A l’échelle nationale, la stratégie choisie pour augmenter la productivité a été de mettre en 
place des régions de production spécialisées (Annexe II) et donc de séparer dans l’espace 
l’élevage des cultures. Au sein de ces régions, les modèles de production ont été sophistiqués. 
Ce nouveau modèle a entraîné un net recul de la polyproduction. Ainsi on observe un 
changement d’orientation des installations agricoles avec moins d’installations en polyculture 
et polyélevage ( Annexe III). 
Ce mouvement de spécialisation pose des problèmes d'ordre économique, social et 
écologique. Il a également engendré une perte d’autonomie car tout en se spécialisant dans 
une production dont ils ne peuvent fournir les intrants, les territoires ont perdu en diversité de 
production et donc en autosuffisance. 
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2.3. Sur la démographie rurale et la vitalité des campagnes 
 
Il est difficile de dire si la baisse de la population agricole a été à l’origine du développement 
de la mécanisation ou si c’est la mécanisation de l’agriculture qui a entraîné une baisse du 
besoin en main-d’œuvre agricole. On observe par contre que ces deux phénomènes se sont 
auto-entretenus sous l’influence des deux guerres mondiales et de l’industrialisation de la 
société. Ils ont engendré une forte dépopulation dans les zones rurales ; ainsi la population y 
est passée de 23 millions en 1901 (Brunet et al, 1990) à environ 14 millions en 1975, chiffre 
relativement stable depuis7. Ces chiffres ne sont pas liés uniquement aux départs des ruraux 
mais également à la transformation de portions de territoires ruraux en urbain. Cette 
urbanisation a transformé l'équivalent en surface de sept départements en trente ans en France 
entre 1981 et 2011.8 
La baisse du nombre de personnes vivant de l’agriculture est encore plus spectaculaire passant 
de 16 millions en 1901 (Ibid) à 2 millions en 1975 (Figure 2). Elle ne s’est pas arrêtée ensuite 
puisqu’il y avait en 2010 moins de la moitié du nombre d’exploitations par rapport à 1979 
(Annexe IV). Cette transformation de la société se traduit par le fait que moins d’un million 
de personnes vivaient encore de l’agriculture en France en 2005.  
L’exode rural a engendré une véritable dévitalisation de nombreux territoires en bouleversant 
l’organisation des sociétés paysannes et les réseaux qui permettaient leur fonctionnement. 
Des cultures, des langues locales et patois, une vie culturelle et un important savoir-faire ont 
par conséquence été perdus ou délaissés au cours de cette période.  
Dans les régions où l’agriculture était la moins compétitive certaines portions de territoires 
ont été véritablement délaissées et abandonnées comme en témoignent les nombreuses traces 
dans le paysage et les toponymies d’un dynamisme rural perdu. 
 
L’adoption du modèle d’agriculture productiviste est liée au développement de la civilisation 
thermo-industrielle initié dès le XVIIIème siècle. Or cette civilisation présente des limites que 
nous commençons maintenant à franchir ce qui engendre des risques pour la société.  
 

2.4. Sur les périls sociétaux encourus 
 
La civilisation thermo-industrielle, dont la France et son monde agricole font partie, fait face à 
des problèmes environnementaux qui la mettent en danger. Diamond (2009) recense ainsi 
douze écueils de non-durabilité environnementale de cette société dont chacun représente un 
risque pour l’humanité. Parmi ceux-ci, on en dénombre huit qui sont causés ou aggravés par 
l’agriculture moderne, développée au XXème siècle en France : 
- la destruction des habitats naturels, due en partie à l’urbanisation liée à la modernisation de 
l’agriculture, aux changements des pratiques agricoles et à la pression foncière agricole ; 
- la perte de biodiversité, en partie liée à la destruction des habitats naturels précédemment 
évoquée, à l’intensification des pratiques agricoles, à la simplification de la structure des 
paysages et à l’abandon de certains territoires (Burel, 2008) ; 
- la perte de sols arables causée par l’urbanisation et une gestion non durable des sols 
agricoles conduisant à la mort des sols par la destruction de leurs écosystèmes (Bourguignon, 
2008) ; 
- l’épuisement des ressources fossiles dont l’agriculture agro-industrielle est grande 
consommatrice (Monot, 2000) ; 
- la baisse de la ressource en eau douce dont une partie est consommée par l’agriculture 
conventionnelle pour l’irrigation ; 
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- le plafond de la consommation de la capacité de photosynthèse de la terre par l’humain qui 
est principalement dû à l’urbanisation et l’agriculture ; 
- la contamination de la biosphère par les produits chimiques dont une partie provient des 
traitements phytosanitaires agricoles ; 
- l’augmentation des quantités de GES dans l’atmosphère, émis à 24% par le secteur agricole9, 
qui engendre un réchauffement climatique global.  
Ces problèmes environnementaux ne sont pas autonomes respectivement mais bien liés entres 
eux et par conséquent ils ne peuvent être résolus que considérés comme tel. 
 
 
L’entrée de l’agriculture (et de ses terres, ses intrants, ses produits alimentaires et agro-
alimentaires…) sur le marché économique mondial a eu des conséquences qui s’étendent à 
l’échelle mondiale étant données la mondialisation des échanges et la mise en concurrence 
planétaire.  
 
L’accaparement des terres à l’échelle mondiale a des explications multifactorielles : la 
croissance démographique et le changement de la consommation alimentaire impliquent de 
produire plus,. L’exploitation des sols agricoles engendre une perte de leur fertilité. Enfin, un 
changement de paradigme dans l’utilisation des terres qui n’ont plus seulement vocation à 
nourrir mais également à produire pour conquérir des marchés extérieurs, et une spéculation 
sur la valeur des terres. Il représente actuellement 100 millions d’hectares et 10 nouveaux 
millions chaque année (Nicolino, 2015). Ces mouvements ne concernent pas seulement 
l’achat de terres de pays sous-développés. Des terres françaises sont également ainsi achetées 
par des investisseurs étrangers10. Cet accaparement ne tient pas compte des impacts sociaux, 
économiques et environnementaux et modifie donc les fonctionnements sociétaux tout en 
diminuant la capacité d’autosuffisance des territoires. 
 
Les prix des produits agricoles sont aujourd’hui régulés par le marché. Les variations de prix 
correspondent alors à des mécanismes financiers déconnectés des conditions de production et 
du besoin d’un revenu permettant aux producteurs de vivre. Ce fut par exemple le cas pour la 
crise financière mondiale de 2007 qui engendra une spéculation sur les prix internationaux des 
denrées alimentaires de base (riz, blé, lait, sucre, huile, maïs...) : entre mai 2007 et mai 2008 : 
+157% pour le blé, +140% pour le maïs, +93% pour le riz. Il en est de même pour le lait, les 
œufs et la viande (avec respectivement +48%, +26%, +8%). Cette crise a mené le nombre de 
personnes souffrant de malnutrition en 2009, à travers le monde, à plus d’un milliard. Cela 
représente le sixième de l’humanité (Cattaneo et al, 2009). 
Une autre conséquence de la libéralisation des marchés agricoles est la concentration des 
marchés des produits agricoles, de la transformation agroalimentaire et des pesticides dans 
quelques entreprises multinationales (Pérez-Vitoria, 2015). Cet accroissement de la puissance 
des transnationales sur des produits vitaux amène à comprendre que les intérêts économiques 
ne sont pas réfléchis par rapport aux enjeux de sécurité alimentaire des pays. 
 
 
Le système de production et d’approvisionnement des denrées alimentaires a été rendu 
vulnérable par son industrialisation. L’extrême dépendance de l’agriculture industrielle aux 
énergies fossiles remet en cause ce modèle. En effet il paraît inquiétant que dans un contexte 
d’augmentation du prix de ces énergies et d’épuisement des ressources (le pic de production 
des énergies fossiles ayant été atteint en 2006 (AIE, 2010)), le montant total des charges 
agricoles liées à l’énergie ait augmenté de 130% entre 1990 et 2009 en France (Robast, 2014).  
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L’autre faiblesse du système d’approvisionnement alimentaire est sa dépendance aux réseaux 
dématérialisés et aux réseaux de transports que des événements climatiques ou politiques 
peuvent perturber, ce qui le rend peu résilient (Servigne, 2015a). La transformation de 
l’économie mondiale en un système hautement complexe engendre ainsi un risque systémique 
global en raison de la non-maîtrise de ce super-système (Helbing, 2013). Un exemple 
marquant de dépendance du système agricole français et même européen à des échanges 
internationaux est la nécessité d’importer des protéagineux pour l’élevage ; ainsi l’Europe 
importe plusieurs dizaines de millions de tonnes chaque année à des prix dépendants du 
marché.11 
Une autre fragilité de ce système est sa subordination aux subventions agricoles dont la PAC 
qui finance 7,5 milliards d'euros d'aides directes par an à l’agriculture française. Or ce budget 
représente une part importante de celui de l’Union Européenne et devient une charge 
financière.  
 
Ces différents périls font courir à la société le risque d’un effondrement systémique qui 
aboutirait à ce que les besoins de base ne soient plus assurés par les organismes légaux pour 
une majorité de la population12.  
 
L’adoption du système économique mondialisé  a donc eu de nombreux impacts sur les 
fonctionnements et l’organisation des territoires. La durabilité et l’autonomie des structures 
ont ainsi été peu prises en compte. Cela abouti aujourd’hui à des limites (notamment en terme 
de ressources) et des conséquences qui mettent en danger  la société et lui font courir le risque 
d’effondrement. Face à ce risque d’effondrement, la résilience paraît être une piste de 
réflexion pour envisager différemment l’évolution de la société. 
 
. 

3. Vers des territoires résilients ? 
 
La résilience est une capacité à surmonter des épreuves, des perturbations. . Nous allons voir 
quelles sont les origines de ce concept avant de nous interroger sur son application à l’échelle 
d’un territoire. 
 

3.1. La résilience, un concept applicable aux territoires 
 
La résilience est un concept encore émergeant. Il a d’abords été développé en sciences 
physiques pour désigner la capacité d’un métal à se déformer de manière élastique lorsqu’on 
lui applique une charge. Il a ensuite été adapté en écologie où il désigne la capacité d’un 
écosystème à se rétablir après avoir subi une forte perturbation d’origine humaine ou 
naturelle, par exemple un incendie de forêt. Enfin lorsque les interactions humaines avec 
l’écosystème sont prises en compte, on parle de système socio-écologique, dont la résilience 
est la capacité du système à faire face à une perturbation, qu’elle soit d’origine naturelle ou 
humaine, soit : 
-en l’intégrant dans son fonctionnement sans modifier sa structure qualitative  
-en se remettant du choc et en se transformant pour retourner vers un état initial13. 
 
Améliorer la résilience d’un système passe donc par deux axes principaux (Woloszyn et al, 
2013) : 

- La résilience réactive consiste à générer des « capacités à faire face » à l'aléa en 
empêchant ou retardant le déclenchement de la crise ; ces capacités dépendent à la fois 
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de la « capacité d'absorption » ou de « résistance » du système et de sa « capacité 
d'auto-organisation » qui, ensemble, lui permettent de maintenir (ou de retrouver) les 
bases de son développement et de sa spécificité face à des chocs plus ou moins 
brutaux 

- La résilience proactive est la réponse du système pendant le déroulement de la crise et 
dans l’après-crise de manière à assurer sa survie à long terme. Cela implique que le 
système soit capable de récupérer ou de se reconstruire, non pas à l’identique, mais en 
adaptant ses structures et fonctions essentielles en vue d’éviter de nouvelles crises. Il 
s’agit donc de ses capacités d’apprentissage et d’adaptation permettant au système de 
coévoluer avec son environnement.  
 

Appliquée à l’échelle territoriale, la résilience est la capacité d’un territoire à faire face à une 
perturbation soit : 
-en l’intégrant, sans modifier sa structure territoriale 
-en se transformant.  
En effet, le territoire n’est pas qu’un espace, le territoire est le résultat de l’interaction entre 
une société humaine et son environnement. En géographie et dans les sciences sociales  le 
territoire est ainsi définit comme « une portion d’espace terrestre envisagée dans ses rapports 
avec des groupes humains qui l’occupent et l’aménagent en vue d’assurer la satisfaction de 
leurs besoin »14. Donc le territoire peut, selon cette approche, être considéré comme un 
système dynamique. 
 
La résilience d’un système dynamique (social, économique, écologique…) est liée à ses 
évolutions et ses transformations. Plusieurs modèles, issus principalement du domaine de 
l’écologie, visent à décrire les cycles d’évolution de ces systèmes. L’un des plus simples est 
celui du cycle adaptatif. Il identifie 4 phases par lesquelles peuvent passer une  société pour 
passer d’un état d’équilibre à un autre (figure 4) :  
-r : la phase de croissance. La résilience est importante et le système peut absorber de fortes 
perturbations.  
-k : la phase de conservation. La structure du système est très stable mais sa résilience est 
relativement faible face aux perturbations.  
-Ω : la phase de destruction. La structure construite pendant les deux premières phases se 
désorganise  
-α : la phase de réorganisation. Le système est peu régulé et très instable, pouvant conduire  
à un nouveau cycle adaptatif ou à un retour vers l’ancien 
 

 
Figure 4 Cycle adaptatif des systèmes dynamiques © (Gunderson et al, 2002) 
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Dans le contexte d’effondrement sociétal précédemment évoqué, créer de la résilience locale 
permettrait d’améliorer la capacité des territoires à se remettre d’une perturbation systémique.  
 
Nous allons donc nous intéresser aux possibilités de transformation des territoires pour 
améliorer leur capacité de résilience en commençant par un état des lieux des politiques 
existantes en France en faveur de la résilience territoriale.  
 

3.2. Etat des lieux des politiques existantes en France  
 
La commission Européenne est à l’origine de plusieurs politiques qui s’orientent vers une 
augmentation de la résilience des territoires. 
Les certifications territoriales (Appellation d'origine contrôlée : AOC/appellation d'origine 
protégée : AOP) peuvent augmenter la résilience des territoires en en rendant des productions 
rentables par leur certificat. Mais elles peuvent aussi modifier les productions et orienter une 
grande partie des surfaces agricoles du territoire vers une production destinée à la 
commercialisation.  
Quelques communes ayant pour volonté de maintenir de l’agriculture existante voire de 
favoriser des installations mettent en place des Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD).  
Des recherches initiées dans le cadre du projet FarmPath (2011-2014) visaient à explorer les 
voies de transition futures vers la durabilité régionale de l’agriculture en Europe, et les 
besoins en innovations sociales et technologiques pour tendre vers cette durabilité15. Ce projet 
consistait tout d’abord à étudier les réseaux alimentaires alternatifs, les systèmes de 
certification existants, la collaboration, les énergies renouvelables et les modes de vie 
agricoles. Des expérimentations ont ensuite été menées dont l’une en France par Agrocampus-
ouest centre de Rennes qui expérimente sur les petites exploitations, la diversification de la 
production, les marchés alternatifs, les coopératives, la micro 
industrie et la production d'énergie. Ces expérimentations sont encore en cours et pourraient 
atteindre leur objectif vers 2030. 
 
Des politiques d’initiatives plus locales (communes via des Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, des Parcs Naturels Régionaux (PNR), associations) ont pour but de 
favoriser une agriculture locale et des circuits courts alimentaires. Le cas de la région Nord 
Pas-de-Calais est a priori unique par son échelle et ses objectifs : il s’agit de transformer la 
région Nord-Pas-de-Calais pour la rendre résiliente en 2040. Cette région a vécu un déclin lié 
à une désindustrialisation, il apparaît donc logique qu’elle veuille limiter les impacts liés à des 
perturbations systémiques. Les premières investigations visent à élaborer des outils de mesure 
de la résilience sur les territoires régionaux(Conseil Régional Nord-Pas de Calais, 2013). 
 
L’ensemble de ces démarches reste néanmoins de faible importance et sporadiques par 
rapport aux enjeux pesant sur l’agriculture actuelle, sa non-durabilité et sa dépendance au 
marché. Ainsi, les fonds alloués à la politique de développement rural par la PAC (1,5 
milliards d’euros) sont sans commune mesure avec les aides directes agricoles versées aux 
producteurs français au titre du premier pilier de la PAC pour le soutien des marchés et des 
revenus (11 milliard) (Sabbagh, 2008).  
 
Il apparaît par conséquent important de multiplier les initiatives en faveur de la résilience des 
territoires et de penser aux facteurs de résilience des territoires. 
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3.3.  Comment améliorer la résilience des territoires ? 

3.3.1. Les facteurs influant sur la résilience des territoires 
 
Un rapport prospectif intitulé « Vers des territoires résilients en 2030 » commandité par le 
groupe des Verts répertorie les leviers d’action pour la résilience des territoires (Thevard, 
2016) : 
- la diversité permet, quelque soit le secteur concerné, de limiter l’impact d’une défaillance ; 
- la redondance consiste à multiplier les systèmes qui offrent le même service ; 
- l’autosuffisance qui diminue le risque de crise systémique ; 
- les capacités d’anticipation, de réaction et d’adaptation qui sont améliorables ; 
- la durabilité environnementale qui dépend des capacités du territoire. 
Les changements nécessaires impliquent une évolution des représentations sociales et 
mentales de la société. L’application de ces leviers d’actions doit prendre en compte la 
multiplicité des niveaux des échelles de fonctionnement. 
Appliqués à l’échelle de l’exploitation, cela implique de repenser les méthodes et les schémas 
de production pour améliorer la résilience. Les fermes devront donc viser l’autosuffisance, 
être diversifiées, intégrer plusieurs fonctions au sein de l’exploitation pour l’effet de 
redondance, être durables notamment en ce qui concerne la pérennisation des sols et de leur 
vie.  
A l’échelle plus large, les systèmes agricoles nécessitent d’être diversifiés et de taille 
raisonnable pour avoir une bonne capacité d’adaptation. En basant la production sur de 
nombreuses exploitations de taille modeste on crée de multiples petits effets de redondance 
divers. Les innovations et expérimentations sont proportionnellement nombreuses et 
permettent l’amélioration des capacités d’anticipation, de réaction et d’adaptation. La 
durabilité des systèmes agricoles nécessite selon Landais (1998) qu’ils soient transmissibles, 
reproductibles, vivables et viables.  
La résilience des territoires nécessite l’émergence de nouvelles économies territoriales qui 
permettent aux sociétés de produire et de distribuer les moyens matériels de satisfaire leurs 
besoins ce qui n’implique pas forcément une économie de marché. Sortir de la logique de 
marché pourrait d’ailleurs permettre de retrouver des formes d’autonomie dans les processus 
de production et de distribution. Cette économie devra tenir compte des coûts sociétaux 
(humain, environnemental et économique) des choix et décisions.  

3.3.2. Importance de la souveraineté alimentaire et de la 
paysannerie 

 
La souveraineté alimentaire est un concept développé et présenté pour la première fois par 
Via Campesina (mouvement paysan international) en 199616. Il s’agit de donner aux peuples 
le droit à pouvoir produire leur alimentation selon ce qu’ils peuvent dans le but de garantir 
une alimentation de qualité et locale aux populations tout en limitant les impacts 
environnementaux du système alimentaire. L’autonomie paysanne est également visée par la 
pratique d’une agriculture familiale de proximité à petite échelle et le développement des 
cultures vivrières (Décarsin, 2012).  
A la différence de la sécurité alimentaire, la souveraineté alimentaire accorde une importance 
aux conditions sociales et environnementales de production des aliments qui peuvent intégrer 
des spécificités culturelles.  
 
La souveraineté alimentaire considère que les paysans ont un rôle majeur dans la production 
agricole et l’alimentation ainsi qu’une bonne efficacité économique, sociale et 
environnementale.  
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La faible mécanisation du travail paysan, l’imbrication des usages et des multiples 
productions conduisent généralement les paysages formés par des sociétés paysannes à être 
complexes et diversifiés. Selon une expertise scientifique de l’INRA sur les synergies entre 
agriculture et biodiversité, les paysages complexes à bas niveau d’intrants sont propices à une 
biodiversité importante (Figure 5). L’augmentation de la connectivité entre les éléments semi-
naturels du territoire grâce aux pratiques agricoles paysannes a ainsi un effet positif sur la 
biodiversité. 
 

 
Figure 5 Modèle conceptuel reliant la biodiversité et les paramètres spatiaux des paysages agricoles en fonction de 
l'intensification des pratiques © (Sabbagh, 2008) 

 
L’agriculture paysanne permet, grâce à une présence de main-d’œuvre importante à un faible 
niveau de mécanisation et à des associations de cultures, d'obtenir des rendements élevés par 
rapport à la surface. Ce fait a été mis en évidence dès 1962 par le prix Nobel d’économie 
Amartya Sen : la production agricole à l’hectare est inversement proportionnelle à la taille de 
l’exploitation. Plus les exploitations sont petites, meilleurs sont les rendements surfaciques. 
Plusieurs études récentes viennent renforcer cette théorie comme celle réalisée en 2006 par la 
FAO sur l’agriculture turque traditionnelle et sa productivité (Gül Üna, 2006). 
 
La souveraineté alimentaire et la paysannerie sont donc des concepts complémentaires. Leur 
prise en compte permet de réduire l’impact de la production alimentaire sur l’environnement. 
Ils impliquent un circuit d’alimentation court diversifié et peu centralisé donc moins sensible 
aux crises systémiques. 
Appliqués à l’échelle du territoire, cela reviendrait à : 

- lui assurer une autonomie relative à l’égard de la société mondialisée ; 
- lui donner une importance dans la structuration de la vie économique et la vie 

sociale locale ; 
- orienter son économie vers l’autosuffisance avec échange ou vente des surplus. 

 
La compréhension des facteurs influençant la résilience des territoires s’enrichit également 
par l’étude de cas concrets d’expérimentations tournées vers la résilience. 
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3.4. Des dissidences territoriales expérimentent et créent de la 
résilience 

 
Différentes expérimentations initiées spontanément par des individus sans l’impulsion de 
politiques publiques, voire en conflit avec les volontés gouvernementales, ont abouti à des 
communautés qui tendent vers la résilience. Bien que leurs ampleurs soit plus faibles que celle 
du territoire, leurs durées et leurs objectifs les rendent intéressantes à étudier.  
 
Plusieurs communautés Longo Maï existent en Europe dont cinq en France. La première a été 
crée en 1973 dans la région Rhône-Alpes sur la commune de Limans. C’est une communauté 
agricole qui réunit entre 200 et 300 personnes sur plus de 300 hectares17. La volonté de 
rompre avec le système capitaliste a mené vers l’autosuffisance et une certaine forme de 
paysannerie. La pratique de cultures d’autosubsistance, la production artisanale d’objets, une 
gestion autonome et écologique de l’énergie et de l’eau ont permis une relative indépendance 
par rapport au marché mondial. L’organisation sous forme de coopérative autogérée constitue 
la réappropriation d'une forme d'organisation collective de gestion d’un territoire. 
L’expérience sociale a également rapidement mené à la création d’une radio associative qui, 
en émettant dans une dizaine de villes de la région, a permis de diffuser l’existence de 
l’expérience et de mettre en lien la communauté et son environnement. 
 
La ZAD de Notre-dame-des Landes constitue une expérimentation unique en France par son 
ampleur ; elle concerne en effet plus de 1500 ha. A l’origine de cette réappropriation du 
territoire, un projet d’aéroport international devait transformer les paysages bocagers de cette 
zone rurale du nord de la métropole de Nantes. Dès 2009, des militants sont venus s’installer 
sur la zone pour l’habiter mais c’est surtout à partir de 2012 que la démographie de la zone a 
vraiment augmenté18. Des liens se sont peu à peu construits avec et entre les habitants locaux, 
les agriculteurs ayant refusé de négocier le départ de leurs terres, et de nombreux autres 
organismes paysans, militants ou associatifs. Sur la ZAD se trouvent aujourd’hui près d’une 
quarantaine de fermes et de lieux d’artisanat, une coopérative de matériel agricole, de l’habitat 
diversifié, des lieux de transformation alimentaire, un marché à prix libres, une université, des 
lieux culturels… La tendance autosuffisante de cette zone n’est donc pas seulement 
alimentaire mais plus globale, les initiatives locales concernant de nombreux domaines. La 
prise de décision concernant la distribution et l’utilisation des terres est réalisée en commun et 
est basée sur la notion de bien commun. A long terme, l’objectif des résidents est de perpétuer 
l’existence de ce territoire et de son fonctionnement économique, social et agricole. 
 
 
Il serait intéressant d’étudier ces communautés car elles forment des cas d’expérimentation 
concrets et réels. La compréhension de leur fonctionnement est un processus long qui 
nécessiterait une approche systémique (social, écologique, agricole, énergétique, relations 
avec l’extérieur…). 
 
 
 
Dans l’agriculture moderne, les terres agricoles servent à produire dans le but de vendre sur le 
marché et de réaliser des bénéfices. Le changement de la vocation des terres agricoles vers un 
objectif de résilience des territoires et de souveraineté alimentaire représente un changement 
de paradigme. Il implique des modifications structurelles du fonctionnement et de 
l’organisation des territoires qui sont nombreuses et concernent de nombreux domaines. 
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L’organisation spatiale des territoires et notamment de leurs zones agricoles doit notamment 
être modifiée pour s’adapter  à ce nouveau paradigme.  
 
Nous allons dans la suite de ce rapport nous intéresser à des modèles d’organisation spatiale 
de l’espace dont l’intérêt économique (au sens d’une économie de marché) n’est pas la 
vocation principale. Bien qu’appliqués à des échelles plus réduites que celle du territoire et 
pour certains à des espaces discontinus, ces modèles ont l’intérêt d’être des exemples concrets 
et réels de schémas d’organisation spatiale. 
.  
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Partie II : Des modèles d’organisation de l’espace qui 
pourraient améliorer la résilience des territoires 
 

1. La gestion différenciée, modèle d’organisation tenant compte de 
l’existant 

 
La gestion différenciée est un modèle de gestion qui concerne les espaces verts. Elle implique 
de distinguer plusieurs types d’espaces en fonction de leurs usages et de les gérer ensuite de 
façon différente. Nous allons d’abord voir quel est ce concept et comment il s’applique puis 
en quoi il pourrait inspirer une gestion différenciée à l’échelle des territoires.  
 

1.1. Historique et explication du concept 
 
La gestion différenciée est un modèle aujourd’hui appliqué pour la gestion des espaces verts 
de nombreuses villes et villages de France.  
 
Elle est issue pour partie d’un mouvement de ‘retour au naturel’ dans de nombreux domaines 
dans les années 1970. Son développement s’est effectué dans les villes de Paris, Orléans et 
Rennes dans les années 80 avec les apports de l’écologie et de nouvelles pensées paysagères 
(Aggeri, 2004). La mise en commun de ces expériences a permis d’officialiser le terme 
‘gestion différenciée’ en 1993 lors d’un colloque à Rennes (Gendry, 2014). Celle-ci est 
devenue un standard mis en place dans de nombreuses villes françaises. De plus au fur et à 
mesure elle s’est appliquée à des échelles plus larges incluant les stades, les accotements 
routiers, les cimetières… Les nouvelles créations paysagères prennent aujourd’hui souvent en 
compte cette gestion du futur espace vert.  
Il a fallu un véritable changement culturel pour modifier les représentations sociales et 
permettre son adoption. En effet un degré important d’intervention humaine caractérisait un 
espace vert réussi. L’ensemble des espaces verts étaient donc gérés de façon horticole et 
intensive. Le développement de la gestion différenciée a permis de donner plus de fonctions 
aux espaces verts en intégrant les trois enjeux du développement durable :  
- l’enjeu environnemental (diminution des pollutions chimiques, augmentation de la 
biodiversité) ; 
- l’enjeu social (amélioration des conditions de travail, évolution des représentations sociales, 
permettre l’accès à la nature à tous) ; 
- l’enjeu économique (réduction des coûts d’entretien des espaces verts, optimisation des 
moyens). 
 
De nombreux guides méthodologiques décrivent la démarche pour appliquer la gestion 
différenciée sur une commune. Un état des lieux est tout d’abord réalisé. Il consiste à analyser 
l’existant en faisant un inventaire qualitatif et quantitatif. Ce dernier consiste à connaître les 
surfaces à entretenir et leurs caractéristiques de gestion actuelle. Chacun de ces sites est 
ensuite cartographié et classé selon une typologie qui comprend 5 à 10 types d’espaces dont 
les usages sont différents. L’inventaire quantitatif consiste à faire une analyse paysagère de 
chaque site qui renseigne sur ses potentialités. Des objectifs sont définis pour chaque lieu et 
hiérarchisés. Ils sont de quatre types : environnementaux, sociaux, culturels et économiques. 
Dans une seconde phase, un code de 1 à 4 est attribué à chaque site. Chacun des espaces, 
horticoles, jardinés, rustiques et naturels correspond à un type de gestion (Tableau 1). 
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Tableau 1 Le code à quatre chiffres appliqué aux sites définis par l'inventaire préalable © (Kozlik 2010) 

 
 
Enfin, une fois que la gestion différenciée est mise en place sur une commune, il faut réaliser 
un suivi qui permet de réajuster les classements et d’inclure les nouveaux aménagements. Ce 
suivi se basent sur des indicateurs qui concernent trois domaines : scientifique (pour le suivi 
des milieux), technique et financier, pédagogique. Cela fait de la gestion différenciée une 
méthode évolutive et adaptative. 
 
Cette méthode a donc pour avantage de prendre en compte l’existant et d’inclure un suivi a 
posteriori. 
Rennes étant l’une des premières villes à adopter la gestion différenciée, nous allons voir 
comment elle s’y applique concrètement et quels en sont les retours. 
 
  



 
 

Mémoire de fin d’études Ingénierie des Territoires – Antoine VALLET – Septembre 2016 Page 20 
 

1.2. Exemple de la gestion différenciée à Rennes  
 
A Rennes la gestion différenciée est appliquée sur tous les espaces gérés en régie par le 
service espaces verts. Un cahier des charges des prescriptions générales de l’espace public a 
été rédigé par la Direction Générale des Services techniques de la ville de Rennes. Il 
s’accompagne d’un livret technique des espaces verts où sont répertoriés chacun des sites 
avec une codification, revue et adaptée au contexte avec cinq codes, et la cartographie de ces 
sites (Figure 6). Enfin, un plan de gestion indique notamment la nature et la périodicité des 
interventions d’entretien à effectuer obligatoirement.  
 

 
Figure 6 Cartographie des espaces verts de la ville de Rennes et leur codification ©(Direction des Jardins de la Ville 
de Rennes, 2008) 
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1.3. Vers la gestion différenciée d’un territoire ? 
 
La gestion différenciée présente plusieurs avantages qui laissent penser que son application à 
l’échelle d’un territoire serait bénéfique pour la résilience de celui-ci. 
Elle s’applique à des espaces dont la vocation économique n’est pas la première reconnue. En 
effet les espaces verts publics sont un des rares espaces dans nos sociétés occidentales à ne 
pas avoir de vocation économique directe ; il demeure cependant une volonté de limitation 
voire de réduction des coûts de fonctionnement. Or, en ce qui concerne les territoires, 
l’objectif serait également d’arriver à attribuer aux espaces d’autres fonctions que celle 
économique telles que la souveraineté alimentaire de ce territoire. La gestion différenciée 
reconnaît plusieurs fonctions à un même espace ce qui apporte de la multifonctionnalité et de 
la redondance. Servigne (2015b), reconnait ces caractéristiques comme étant celles d’un 
système.  
De plus, la méthode de la gestion différenciée présente l’avantage d’inclure un suivi annuel 
qui apporte de l’adaptabilité et permet de tenir compte des évolutions et des retours des 
usagers et des acteurs.  
La gestion différenciée a pour objectif d’augmenter la biodiversité. Les études visant à 
confirmer cet impact sont encore en cours, notamment le projet "Gestion différenciée et 
biodiversité" qui a pour objectif de mesurer les impacts des différents modes de gestion des 
espaces verts sur la biodiversité19. Mais on peut d’ores et déjà observer des changements 
importants lors d’une déambulation en milieu urbain qui est gérée de cette manière. La 
biodiversité est un objectif d’importance pour la résilience des écosystèmes. Cela a 
notamment été démontré par David Tilman. En étudiant différentes parcelles de prairie, 
certaines mono-spécifiques (c'est-à-dire avec une seule espèce végétale) et d’autres avec de 
multiples espèces et associations d’espèces, il a observé que plus les parcelles contenaient de 
biodiversité, mieux elles résistaient à différents stress (Tilman et al, 2001). Un rapport de 
l’INRA sur l’agriculture et la biodiversité  (Burel, 2008) préconise ainsi dans les paysages 
agricoles homogènes, de désintensifier les pratiques agricoles et d’intégrer des éléments semi-
naturels dans le territoire et son contexte agronomique et culturel local pour maintenir la 
biodiversité voire inverser le processus de perte de biodiversité. 
La gestion différenciée présente enfin l’intérêt d’intégrer un retour d’expérience. Le fait de 
prévoir un suivi dans la méthode la rend plus adaptable, plus évolutive et peut permettre une 
meilleure anticipation des évolutions à venir. 
 
La gestion différenciée s’applique actuellement à des échelles larges (agglomération) mais à 
des surfaces discontinues car seuls les espaces verts sont pris en compte. Une méthode s’en 
inspirant mais qui prenne en compte tous les espaces aboutirait à une gestion différenciée à 
l’échelle du territoire. La prise en compte de tous les espaces serait bénéfique notamment à la 
biodiversité qui pourrait ainsi être mieux intégrée dans les espaces gérés par l’homme. 
Cela nécessitera de mettre en place une méthode plus globale qui tienne compte : 
- des usages des terres (agricole, touristique, habitat, artisanat, ressources naturelles…) ; 
- des besoins du territoire (eau, alimentation, matériaux, combustible, artisanat) ; 
Certains usages et fonctions peuvent être associés sur un même espace tandis que d’autres 
sont plus difficilement compatibles. Les besoins (eau, alimentation, matériaux, combustible, 
artisanat) peuvent être en partie assurés sur les mêmes espaces par exemple avec 
l’agroforesterie, le maraîchage entre rangs de vigne, l’apiculture.  
Il faudra également connaître le territoire, ses caractéristiques micro-locales (écologie, 
pédologie), jusqu’à l’échelle parcellaire et tenir compte des évolutions à venir notamment 
dues aux perturbations climatiques en cours et à venir (GIEC, 2014). 
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Il serait ensuite possible de répartir des fonctionnalités aux espaces. Tout en sachant que si 
plus de fonctions sont attribuées à un espace et que chaque fonction est assurée par plusieurs 
espaces, cela augmentera la résilience du territoire.  
 
Si l’on observe l’organisation spatiale obtenue par l’application de la gestion différenciée à 
l’échelle d’une agglomération on observe une organisation concentrique : la distribution des 
typologies d’espaces verts est centrée sur le centre-ville et relativement concentrique (Figure 
7). 
Les organisations concentriques sont des formes adoptées pour leur efficience, énergétique 
notamment. Une autre méthode d’organisation spatiale basée sur une organisation à tendance 
concentrique est le design permaculturel.  
 
 

2. Les apports du design permaculturel  
 

2.1. Le design en permaculture 
 
En s’inspirant du fonctionnement des écosystèmes et des savoir-faire traditionnel, la 
permaculture vise à concevoir des cultures, des lieux de vie autosuffisants et respectueux de 
l’environnement et des êtres vivants20. Plusieurs agriculteurs ont expérimenté à travers le 
monde des techniques de culture et des organisations de fermes qui visaient à utiliser ou à 
imiter des cycles de fonctionnement d’écosystèmes. Ces fermes ont également en commun 
d’avoir un degré important d’autosuffisance, notamment en ce qui concerne la fertilité du sol, 
l’énergie et les matériaux de construction. 
Fukuoka (2005) a mis en place dans sa ferme au Japon une agriculture de petite échelle très 
peu mécanisée qui s’appuie beaucoup sur des fonctionnements écosystémiques. Ce courant de 
la permaculture est appelé agriculture naturelle et accorde une grande importance à 
l’observation et à la mise en place sur le long terme de méthodes de culture peu 
interventionnistes.  
Sepp Holzer, agriculteur autrichien a travaillé sur une superficie plus importante avec une 
ferme d’environ 50 ha. Il a utilisé du matériel de terrassement pour créer des écosystèmes 
terrestres et aquatiques nourriciers, et renaturer des espaces transformés par la culture 
intensive de conifères. Le remodelage du microrelief est réalisé une unique fois et permet 
ensuite l’utilisation et la production alimentaire et artisanale sur des espaces de montagne 
réputés peu propice à l’agriculture.  
Enfin, Bill Mollisson et David Holmgren australiens à l’origine du terme ‘permaculture’ ont 
travaillé à la fois sur la mise en place « d’écosystèmes agricoles » et l’optimisation des 
systèmes agricoles et artisanaux, notamment d’un point de vue énergétique. L’énergie solaire 
est captée au maximum pour être photosynthétisée. Le design permaculturel désigne une 
façon d’organiser l’espace pour en optimiser les ressources tout en satisfaisant des besoins 
très divers et en réservant des zones où l’homme intervient peu. Mais la biodiversité a 
également une grande place au sein des zones cultivées ou exploitées Ainsi la permaculture 
prévoit des zones principalement dédiées à la biodiversité (landsparing) mais elle inclut aussi 
la biodiversité au sein des espaces cultivés (landsharing). Cette combinaison est rendue 
possible par l’intensivité élevée de production par unité de surface cultivée, obtenue par des 
associations de culture, par l’utilisation de plantes pérennes, et par la durabilité des systèmes.  
Le design est le fait d’agencer l’espace de manière à en optimiser les fonctionnements tout en 
consacrant une place importante à la biodiversité. Les principes d’organisation sont les 
suivants (Mollison, 1991) :  
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- chaque élément du système doit être placé de façon à ce qu’il soit connecté de 
manière optimale aux autres éléments, c’est-à-dire là où ses besoins seront comblés et ses 
productions utilisées ; 
- chaque élément doit remplir plusieurs fonctions (par exemple un bassin servira à stocker de 
l’eau, à produire de la nourriture, à stocker de la chaleur, à réfléchir la lumière du soleil…) ce 
qui apporte de la multifonctionnalité ; 
- chaque fonction est assurée par plusieurs éléments ce qui apporte de la redondance ; 
- l’efficacité énergétique est prévue en plaçant les éléments en fonction du degré d’attention 
humaine qu’ils nécessitent et en fonction du microclimat du lieu ; 
- l’utilisation et la préservation des ressources naturelles et locales sont privilégiés ; 
- les fonctionnements cycliques qui permettent de maintenir les écosystèmes fonctionnels et 
d’augmenter le degré d’autosuffisance de la ferme sont favorisés au maximum ; 
- les effets de bordure seront recherchés car ces zones sont particulièrement riches et ont des 
caractéristiques spécifiques ; 
- l’association polyculture-élevage et la diversité des espèces sont privilégiées 
L’importance accordée à favoriser une dépense énergétique minimale notamment en ce qui 
concerne les déplacements humains aboutit à une organisation relativement concentrique 
(Figure 7). Cette organisation est théorique et devra s’adapter aux influences écologiques, 
économiques et culturelles du lieu. 
 

 
Figure 7 Schéma d'organisation des éléments en fonction de leur degré d'utilisation © (Mollison, 2006) 
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L'économiste Allemand Von Thünen a mis au point à l’époque pré-industrielle un modèle 
d’organisation de l'espace dit « théorie de la productivité marginale ». L’espace considéré est 
un « État isolé homogène » dont les dimensions s’approchent en réalité d’un territoire avec 
une « ville-marché » en son centre qui est alimentée par les cultures des alentours. Autour de 
ce centre, l’espace est organisé en cercles concentriques où la mise en valeur est différenciée 
en fonction de sa distance avec le centre (Figure 8).  
 

 
 
Figure 8 Schéma d'organisation spatiale de Von Thünen © (Muischneek et al, 2006) 

 
Au plus proche de la ville on trouve une zone de maraîchage et d’élevage laitier puis vient une 
ceinture forestière pour le bois de chauffage. L’anneau jaune représente une zone 
d’agriculture intensive puis une zone de pâturage suivie d’une importante zone d’assolement 
triennal représenté en vert. Au-delà, l’agriculture est ensuite considérée comme non rentable. 
Ce modèle comme celui du design en permaculture vise une efficience énergétique par 
rapport à l’organisation spatiale des cultures. Des différences s’observent néanmoins dans les 
schémas d’organisation qui en résultent. On peut les expliquer en partie par la différence 
d’échelle des deux théories : la permaculture est plus à l’échelle de la ferme tandis que la 
théorie de Von Thünen considère une ville et son territoire périurbain. On peut donc voir ces 
deux échelles comme complémentaires et imbriquées. 
 
L’étude de l’organisation spatiale de certaines sociétés ou groupes paysans nous apporte des 
cas concrets d’organisations spatiales en zones imbriquées semblables à celles évoquées en 
design permaculturel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Zone d’élevage extensif 
 
Zone d’assolement triennal 
 
Zone de pâturage destinée à la production 
de lait 
 
Agriculture intensive 
 
Ceinture forestière 
 
Maraîchage 
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2.2. Exemples d’organisation spatiale agricole concentrique 
 
Les cas d’organisation spatiale agricole à tendance concentrique sont nombreux que ce soit 
dans des sociétés paysannes encore peu transformées par la modernisation de l’agriculture ou 
dans des fermes de petite échelle s’inscrivant dans une dynamique de revitalisation de 
territoires ruraux. Nous allons également voir la façon dont des organisations spatiales 
agricoles basées sur un modèle concentrique fut adoptée et même conceptualisée par des 
sociétés depuis plusieurs millénaires. 
 

2.2.1.  Cas historiques d’organisation concentrique  
 
La civilisation rubanée s’est installée en Europe d’est en ouest à partir de 5500 avant J.C. et 
pendant plus d’un millénaire. L’abondance et à la qualité de l’information disponibles sur ces 
sociétés grâce aux différents domaines de l’archéologie.ont permis de reconstituer leur mode 
de vie, d’organisation et de culture21. Nourrie d’une importante tradition d’agriculture, elle 
avait développé une organisation en auréoles concentriques, autour du village-centre, dont 
l’intensivité de culture décroissait en s’éloignant du centre22.  
 
La zone de culture la plus intensive est alors située au cœur des zones bâties. Elle comprend 
des arbres fruitiers et des cultures pérennes en plus des légumes. A la périphérie immédiate du 
village se trouvent des cultures d’été en rotation, principalement des céréales, sous couvert 
arboré de chêne. Sur cette zone, des enclos permettent de concentrer les troupeaux la nuit. 
Elle bénéficie ainsi d’un transfert de fertilité car les troupeaux sont amenés le jour dans des 
pâturages plus éloignés. Ces pâturages font partie de l’Outfield qui est une vaste zone 
communautaire semi-forestière et multifonctionnelle (élevage, cueillette, cultures alternant 
avec des jachères forestières…). Au-delà se trouve une large lisière forestière et la forêt 
principalement composée de hêtres qui a également des fonctions d’alimentation animale et 
humaine à travers la chasse. 
Les haies, présentes de la lisière à la périphérie du village, ont de nombreuses fonctions dont 
celle principale de clôturer l’espace pour les déplacements du bétail. Elles peuvent également 
s’appréhender comme des corridors de biodiversité reliant l’Outfield au village  en passant par 
les champs. 
 
Plus connue, l’organisation agraire type durant l’empire romain était également basée sur des 
zones imbriquées à intensivité de gestion décroissante organisées autour du domus (la 
maison). Elle possède un vocabulaire destiné : 

- l’hortus, qui est un jardin clos où l’on cultive les légumes et les fleurs ; 
- le viridarium qui est le verger ;  
- l’ager où sont cultivées les céréales ; 
- le saltus est une zone de pâturage communautaire à l’interface avec la forêt. Elle 

est source de fertilité pour l’ensemble de l’agro-système (Poux, 2009) ; 
- la silva dont la fonction principale est la production de bois. 
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2.2.2. Organisation spatiale de la Ferme de la gare de manger 
 
La ferme de la gare de manger qui est la structure d’accueil de ce stage présente une structure 
des terres d’un seul tenant avec le bâti occupant une position relativement centrale. 
Les méthodes de cultures pratiquées sont celles d’une production biologique d’échelle 
raisonnable et indépendante des aides à la production de la PAC. Elles s’appuient sur des 
fonctionnements écosystémiques nombreux liés à un parcellaire petit et une conscience de 
leur existence qui permet leur prise en compte. Une place importante est ainsi attribuée pour 
favoriser à la biodiversité (Figure 9) : une haie spontanée traverse l’ensemble des zones 
cultivées, des arbres sont conservés au cœur et autour des zones de cultures, les murs en 
tuffeau délimitent une partie des cultures jusqu’au bois, de petites parcelles de vigne 
enfrichées sont également maintenues. L’activité maraîchère n’occupant qu’un hectare et 
demi, le reste de la surface (4 ha au total) permet des rotations avec des engrais verts et des 
cultures céréalières. Un certain degré d’autosuffisance est visé à travers l’auto-fertilité des 
sols (c'est-à-dire leur capacité à se passer d’apports organiques extérieurs). 
L’organisation spatiale des terres est le résultat d’une planification et d’une évolution 
progressive par l’usage et la pratique. Elle évolue au cours du temps (notamment du fait d’une 
rotation triennale céréales/maraîchage) mais on peut ainsi y distinguer les cinq zones 
suivantes (Figure 9) : 

- la première zone constitue l’environnement immédiat des bâtiments constituants le 
corps de la ferme : on y passe de nombreuses fois par jour puisqu’on y trouve : le lieu de vie,  
le stockage de matériel agricole et d’outils, le lieu de confection et distribution des paniers, les 
caves, le compost ; 

- sur la seconde zone se trouvent les accès aux serres et aux principales vannes 
d’irrigation, au poulailler, au compost et à la pépinière qui nécessitent a minima une visite 
quotidienne ; 

- les cultures maraîchères, le bassin d’irrigation et le verger sont sur la troisième zone 
- les cultures céréalières sont réalisées sur la zone quatre en rotation triennale avec la 

zone trois 
-les friches de vignes ou d’anciens champs et une haie constituent une large zone ne 

recevant que très peu d’intervention de gestion. 
 

La forêt se trouve au-delà des terres et ne reçoit que quelques visites annuelles 
 
Dans un objectif de diversification des cultures, des plantations pérennes (asperges, artichaut, 
choux) ont été récemment installées sur la zone des cultures maraîchères.  
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Figure 9 Organisation spatiale de la ferme de la gare de manger : des zones imbriquées d’intensité de gestion 
décroissantes ©Antoine Vallet © IGN 

 
 
L’empirisme tout autant que la planification ont donc sur ce lieu menés à une organisation 
spatiale proche de celle décrite en design en permaculture : concentrique et imbriquée autour 
du centre de vie humaine 
.  
 
 
 
Au cours de cette partie, nous avons étudié la gestion différenciée et le design en 
permaculture qui sont des techniques d’organisation spatiale de terres non voués à 
l’intégration d’un marché économique mondialisé. La gestion différenciée est appliquée à 
l’échelle d’une agglomération tandis que le design permaculturel concerne plutôt l’espace 
d’une ferme. Ils se rejoignent dans leur logique de zoner un espace en fonction de son degré 
d’intervention humaine et dans la distribution spatiale des ces zones : elles sont imbriquées 
autour d’un centre où la présence humaine est importante. C’est également un schéma 
d’organisation qui fut adopté au cours de l’histoire de civilisations agraires et qui se retrouve 
dans le cas de la ferme de la gare de manger.  
 
Cette concordance entre des cas concrets et des concepts théoriques amène donc à penser que, 
dans le contexte d’une dynamique locale s’orientant vers l’autonomie, la prise en compte de la 
biodiversité et une volonté de limiter les interventions humaines sur certains espaces, une 
organisation à tendance concentrique présenterait des avantages fonctionnels.   
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Conclusion 
Au terme de cette étude, retenons de la première partie qu’elle a permis de préciser le contexte 
dans lequel s’inscrit la résilience territoriale qui est un concept encore émergeant.  
 
La modernisation de l’agriculture (‘du paysan à l’exploitant agricole’) a eu des conséquences 
sur les fonctionnements et l’organisation des territoires. On constate ainsi une perte en 
autonomie des exploitations agricoles, une transformation des paysages et de la démographie 
rurale. Ces bouleversements font aujourd’hui courir un risque d’effondrement à nos sociétés 
par la non-durabilité des systèmes actuels, agricole et alimentaire notamment. 
La résilience peut permettre de désigner la capacité de ces systèmes à s’adapter à des 
perturbations telles que les écueils de non-durabilité environnementale de notre société. Nous 
avons vu quelques facteurs qui influent sur la résilience territoriale et des expérimentations 
qui visent à l’améliorer.  
 
Il paraît cependant important de considérer que le territoire n’est pas la  seule échelle 
d’application de la résilience et que celle-ci peut être multiple. Il serait donc instructif et utile 
de s’y intéresser à d’autres échelles et à travers d’autres approches que l’agriculture et 
l’alimentation (sociales, économiques, culturelles, multidisciplinaires…). La notion de 
résilience étant encore très récente de nombreuses investigations pourraient y être consacrées. 
 
 
Dans la seconde partie, qui se veut plus prospective, nous avons étudié l’organisation spatiale 
d’espaces agricoles à l’échelle territoriale à travers les concepts et exemples de la gestion 
différenciée et du design en permaculture. Ils se rejoignaient dans une tendance à organiser 
l’espace de façon concentrique et imbriquée. 
 
Parmi les pistes pour améliorer la résilience d’un territoire, nous avons seulement approfondi 
la question de l’organisation spatiale agricole. De nombreuses autres facettes de la résilience 
pourraient ainsi être étudiées dans divers domaines d’organisation sociétale. La notion de 
résilience est donc un champ d’investigation qui s’ouvre et qui bénéficie des recherches et des 
expérimentations qui sont effectuées dans tous les domaines. Mettre en lien ces investigations 
par des démarches prospectives pourrait ainsi aider à des choix sociétaux.   
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Annexe I : Le système de polyculture-élevage avant 1950 (Gambino M., 2016) 
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Annexe II Les grandes régions agricoles spécialisées françaises (Source : Site 
internet de l’Académie Aix-Marseille, consulté en 2016) 
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Annexe III : Orientations technico-économiques des exploitations agricoles 
française en 2010 (Source : Agreste – recensement agricole 2010) 
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Annexe IV Evolution du nombre d’exploitations agricoles en France depuis 1980 
(Source : Agreste – recensement agricole 2010) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


